
      
 

 
Asphyxie du pouvoir d’achat des salariés de la CEMP 

 
 

Depuis 2017 l’inflation est de plus de 17,2% et 
nous n’avons perçu que 5,1% d’augmentation générale 

 

C’est une perte sèche de 12% de votre pouvoir 
d’achat sur 6 ans ! 

 
Avec un chiffre d’affaires de plus de 385 millions d’euros en 2022  

c’est un peu léger non ? 
 

Un réveil de la direction quant à l’augmentation des salaires est 

VITAL !!! 
 
En attendant vous pouvez toujours compter sur L’UGICT-CGT pour défendre votre pouvoir 

d’achat lors des différentes négociations et commissions. 
 

A contrario de certaines Organisations Syndicales nous n’apposerons pas notre signature 
sur des accords au rabais qui accentuent cette perte en prétextant de garantir un 

minimum… 
 

Nous vous tiendrons régulièrement informés via notre appli de diffusion   
dont vous pouvez retrouver le tuto en flashant le qr code ci-dessous 

 
 

 

 

 
 

PEIRE Amélie 06.51.20.00.73   DESPLATS Jean-Luc 06.25.91.01.61 

                    TRESSIERES Pierre-Tanguy 06.68.27.43.41       MOREELS Cécile 06.63.87.37.92 

                    KRIEGEL Virginie 07.61.36.28.10        GAMEL Alex 06.51.85.55.10 

MAYRAND Christian 06.03.98.59.15   MURCIANO Myriam 06.20.33.75.23 

                    VISENTIN Yohan 06.03.99.29.07        PEYRUSSE Isabelle 06.72.22.55.87 

 

cgtcemp@gmail.com    https://cgtcemp.fr/ 
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